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En zone NC du POS toute construction est interdite sauf en cas de « constructions et d‘installations nécessaires 
à l’exploitation agricole ». (Art. R.123-7, L.124-2 et L.111-1-2 du Code de l’Urbanisme). Les panneaux se 
raccordent sur un réseau d’intérêt public pour une consommation d’intérêt général.  
 
Ce projet rentre dans le cadre du développement de l’activité agricole 

 



 

 

3 Le projet se situe sur la commune de Saint-Jean Pla de Cors, dans le département des Pyrénées 
Orientales (66). 

Figure 1 : Cartes de localisation du projet 

Fond cartographique : Géoportail – Réalisation : BETEM PACA, 201 

 



 



 

 

Figure 2 Photos de l’extérieur et de l’intérieur d'une des trois serres destinée à la production de fraises 

BETEM PACA, 2013 
 

Figure 3 Fraises charlotte impropres à la consommation en raison des précipitations trop importantes 
BETEM PACA, 2013 



Figure 5 Expérimentation d’une culture de pois sur les terres de Mas Forcada 
BETEM PACA, 2013

 

 

 

 

Le présent projet correspond à la construction de 24 serres sur des terres agricoles et d’un hangar permettant 
le stockage du matériel lié à l’exploitation des serres. Le présent projet  répond aux critères suivants : 
 
Le foncier reste propriété de M. Jean-Louis MAYDAT (nu-propritaire) et de Mme Henriette ROGER (Usufruitier), 
L’exploitant agricole, M. MAYDAT est issu du monde agricole, 
Les serres  sont proportionnées et adaptées aux besoins de l’exploitation et évitent ainsi le mitage des terres 
agricoles. 

 
Sur une surface de 6 hectares environ, le projet de serres photovoltaïque de M. MAYDAT a pour but de 
pérenniser son exploitation agricole,  accroître la production et s’affranchir des intempéries. 
 



 

Un tel projet est motivé par plusieurs points : 
 
Outre la production d’électricité assurée (2,5MW) par les panneaux solaires photovoltaïques, les serres 
abriteront des semis de fraises (variétés guariguette et charlotte). Les conditions de culture seront identiques à 
celles présentes dans les serres traditionelles, à savoir paillage plastique et arrosage au goutte-à-goutte (eau 
pompée depuis le canal d’irrigation passant à proximité immédiate).  
 
La production connaîtra une rotation tous les 3 ans ou les fraises seront remplacées par une culture de pois 
et/ou d’haricots afin de ménager le sol. Cette production d’une durée d’un an laissera de nouveau place à la 
culture de fraise l’année suivante. Cette rotation présente le double avantage de ne pas épuiser le sol sur une 
unique culture et de varier la production, l’exploitation ne dépendant pas d’une seule production (cas où le 
coût de la fraise viendrait à chuter par exemple). 
 
L’exploitant a également pour projet des productions plus expérimentales tels que les cerises ou encore le 
raisins de table. Les vergers ne connaissent, pour l’heure, de réussite en développement sous serres, mais ces 
expérimentations tendent à changer cette orientation. Cette volonté vient notamment du fait que la 
production de cerises 2013 a largement été gâchée par les intempéries (fortes pluies) qui ont eu lieu en cette 
fin de printemps .  
 
Outre la pérennisation de la production, la culture sous serre présente l’avantage d’améliorer les conditions de 
travail des maraîchers qui ne subissent plus également les variations climatiques (pluie, soleil). 
 
Enfin, l’espace entre les serres sera également mis à profit : situés à l’abri du vent, ces interstices abriteront 
des cultures de pois, d’haricots ou encore de framboises. Ces cultures viendront grandement compléter la 
production sous serre, les interstices entre chaque serre étant équivalent à la largeur d’une serre. Situé dans la 
vallée du Tech fortement soumise au vent (tramontane), ces espaces abrités permettent la production de 
cultures plus fragiles

 

 



 

 

Figure 6 La zone de projet 

Fond cartographique : Google Earth – Réalisation : BETEM PACA, 2013 

 

 

 



 

 

Figure 7 La zone de projet vis-à-vis de la ZNIEFF de type I 

Fond cartographique : Géoportail via DREAL LR – Réalisation : BETEM PACA, 2013 

Figure 8 La zone de projet vis-à-vis de la ZNIEFF de type  II 

Fond cartographique : Géoportail via DREAL LR – Réalisation : BETEM PACA, 2013 



Figure 9 La zone de projet vis-à-vis de la zone Natura 2000 : Site d’Importance Communautaire 

Fond cartographique : Géoportail via DREAL LR – Réalisation : BETEM PACA, 2013 



 

 

 

 

          Folle Avoine                Orge des souris  Agrotis jouet du vent  Brome stérile 

         Ciste de Montpellier                                 Genêt à balais                        Chêne kermès 



Lors de la visite sur site (12/06/2013), seuls quelques passereaux ont pu être observés et 
notamment un Pipit rousseline (Anthus campestris) en bordure Nord de zone de projet. Les autres 
espèces contactées sont plus communes (Geai des chênes, Garrulus glandarius) 

Un lézard vert a également été contacté, traversant la route menant à la station d’épuration qui est 
située à l’extrême Ouest de la zone de projet.  

Aucune autre espèce faunistique remarquable n’a été contactée durant la visite de site. 

 

Figure 10 Photo panoramique prise depuis l'extrémité Nord de la zone de projet 

Réalisation : BETEM PACA, 2013 

La structure paysagère agricole originelle faite de vergers et de vignes délimitée par des haies 
arbustives a laissé place à un paysage dégradé, recolonisé par une végétation herbacée et arbustive 
spontanée.  

  



 

Par ailleurs, le site a vu la construction d’une station d’épuration au début de l’année 2013. En 
fonctionnement depuis peu, elle assure l’assainissement pour les communes de Saint-Jean Pla de 
Corts et de Maureillas (5 000 équivalent habitants). Cet équipement s’est accompagné d’une 
construction d’un chemin communal à usage privée où seuls les services municipaux et le 
propriétaire ont droit d’accès

Figure 11 Localisation de la station d'épuration 

Fond cartographique : Google Earth – Réalisation : BETEM PACA, 2013 

Figure 12 Photo de la station d'épuration 

BETEM PACA, 2013 



 

 

 

 



 

 



 



 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 

 

 

 

 

 




